
CONVENTION NATIONALE.

OPINION
DE P. MANUEL,
SUR LA PREMIERE QUESTION :

POUR LE JUGEMENT DE LOUIS XVI ;

Imprime’js par ordre de la Convention Nationale,

L E roi peut-il être jugé ?

Cette quellion m’a cionné : elle ne pouvoir en etre une que chez des

cfclâvcs*

Il fut roi : il eft donc coupable ; car ce font les rois qui ont détrône les

Peuples. Dès l’enfance du monde ,
Homere a dépofé contre eux qu’ils

étoient des mangeurs d’hommes. La roputé fut toujours une confpiration contre

la félicité publique. Sans ces Mandrins couronnés , il y a long-ternps qire la

raifon & la juftice gonverneroient la terre. Ce font eux qui , réduifant fous

le joug de la mifere les fiers enfants de la nature
,

fe les donnèrent , le les

reprirent
,

fe les tranfmirent enfin , même apres leur mort , comme des

troupeaux ! Et qRand un homme ofa dire à un roi :
que ferqis-tu ,

Philippe

^

fi tes fitjets f au moment où tu dis oui , difoient non t Philippe faifoit def-

cendre Ibn épée du ciel : & toujours des pretres fe trouvoient-la ^
qui ^

fourbes comme des monarques, rois , & qui comme eux finiront , conlàcroient

des trônes pour s’affeoir eux-mêmes à côté des rois.
^ . r j

Vils impofteurs ! ce n’eft pas la royauté , c’eft la liberté qui eft defeendue

du ciel. Dieu avoit créé les hommes avant que vous eufiiez fait les rois . &
c’eft le blafphémcr que de lui prêter des defpotes.

% n /

Que de temps il a fallu à la phibfophie pour calfer la fiole de Reims

Sans doute , il y a des Peuples qui ont voulu avoir des princes ; mais c etoïc

précifément pour n’avoir point de maîtres. On peut bien céder les roits p
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jamais od ne les donne ; & ii n’y a pas une Nation qui , en confiant fou
fceptre

,
n’ait die à celui qui s’en chargeoit : fouviens-toi que ton autorité

ce[fera d’être légitime , le jour même où tu celTeras de faire mon bonheur ;

& fi tu la trahis , elle fe vengera. Marc-Aurele connoiflbit bien cette claufe

du contrat , lerfqu’armant d’une épée le préfet du prétoire, il lui recommanda
de s’en fervir , ou à défendre en lui un prince jufte , ou à punir en lui

un tyran.

C’eft là la condition première , imprefcriptible , de tous les gouvernements

,

parce que la force n’a jamais pu être la loi..

Et c’ell on roi de France qui, après qu’un Roufleau a paru fur la terre

,

quand toutes les Nations fc préparent à faire mettre bas tous les diadèmes

,

pour demander des comptes à ces ufurpateurs de la fonveraineté
, efpere

couvrir fes forfait d’une Conjiitunon qu’il afiùroit lui-même être l'a fauve-

garde du peuple !

Ce feroit déjà un crime d’avoir accepté une Conjîîtution qui l’élevant au-

deflùs des loix , lui auroit promis un pouvoir que la Nation ne peut pas

donner
,
puifqu’elle ne l’a pas elle-même , de commander & de commettre

des adions injuftes ; une Conjîitutïon qui auroit livré à fes paffions & à fes

fantaifies la fortune, l’honneur, la liberté des Citoyens > & jufqu’aux deftinées

de la Patrie
,
pourvu que des miniftres complices , habiles à terminer leurs

perfidies là où commence le code pénal , en fe faifant payer la honte & le

danger de leur vie , répondifient de celui qui craindroit de répondre d’eux.

O le plus imbécille , fi tu n’étois pas le plus méchant des hommes

,

comment nous perfuaderas-tu qu’une Nation qui ne fe levoic toute entière

que pour t’apprendre qu’elle n’étoit plus à toi ,
mais que tu pouvois encore

être à elle , t’avoic laiiîé le pouvoir de lui remettre les fers dont elle t’avoic

menacé toi-même ^ N’avois-tu pas juré fur la Déclaration des droits ^ qui eft

auffi dans la Conftitution
,
que tu nê ferois jamais que la volonté de tous ?

Ce fnt-là ton ferment
,

parce que c’étoit-là ton devoir ; & fi j’avois pu
-croire qu’inviolable , comme tous les Repréfentants du Peuple , dans tes

fondions , tu prétendois encore l’être dans ces orgies , dans ces comités

,

où gardé par des ehevalicrs du poignard , avec l’ame de Tibere
,

dans la

ftupide apathie de Claude , fouriant au vœu que formoit la fille des Césars ,

que la France n’eût qu’une tête pour la jeter fous les griffes d’un aigle
,

tu

préparois par le fanatifme de Nîmes
,
par l’opprobre de Longwi

,
par l’in-

cendie de Lâlle, la fervitude de ma Patrie , ou je t’aurois poignardé comme
Brutus , ou je me ferois tué comme Caton : car on ne doit pas vivre fous

un homme comme toi
,
quand il efl: plus fort que les loix.

Une Conjîituîion qui auroit laifie entre tes mains la carabine de Charles ÏX

,

en t’arrachant au glaive du bourreau , te livroit à la hache de tous les hommes
libres : c’étoit mériter de t’avoir que de te fouffrir. Ta vie eft un argument

centre la Providence.



Certes , k Convention Nationale eft la f^as grande pniffance da monde;
car fon moindre titre eft la vidoire : eh bien

! que dans «n de ces moments
où les dieux fommeilient

, le héros de l’armée obtienne d’elle le privilège
des JVeron , en donnant la tête de quelques valets en uniforme pour caution,
je vous le demande , Legiflateurs , fi l’armée plus j'ufte que vous

, plus forteque lui , 1 amenoit dans votre fanduaire , tout couvert de fang , il auroic
beau crier comme ®

Impitoyables dieux / mes crimes font les vôtres ;

^ Puniriez pas moins de vous avoir affèz méprifcs pour vous

^

Maledidion
, fans doute , mille fois maléJidion à ces hommes de boue

a ces lâches rm/nirr qui , mefurant d’un œil fec le précipice profond verllequel ils pouflbienc la France
, o«c enveloppé dans un drapeau rouge cette

peuple effrayé n’a lignée que fous les baïonnettes du Chamf^
. C eft a eux

, s ils veulent fe laver d’un crime , à prouver que tousles confpirateurs doivent egalement périr fous la Conjîiiution. Eh ! Louis ledernier n a-t-il pas ete pris , les armes à la main , Je to août
, puifqu’il apaffe en revue des Sui^s qu’il ne lui étoic plus permis de garder,- e^n leurdonnant le fignal de la guerre civile? S’il n’a pas combattu

, c’eft qu’il a
‘ Légiflateurs , c’etoit un cou-pb.e qui demandoit fa grâce. Il croyoic peut-être, dans la fuperftition de

Remords
privilège des églifes , d’étouffer jufqu’aux

Qui ofe encore demander fi le roi peut être jugé
,
quand tout un peupledemande fa tere decouronnée ? Son procès n’eût pas infpiré le mSre

r
d Athènes : & la France doit s’hoLrer comme laGrece de l infcription que les Arcadiens firent graver fur la colonne qu’ilsengerent dans le temple de Jupiter Ljc</en

, après avoir fait expirer A^i/lo-crate leur roi
,
qm les avoir conduits dans le chemin de l’infamie '

Lx parjures dïlr^
'^ ^ difficile

& aafons r
des dieux. Grand Jupiter î louangesûc actions de grâce vous foient rendues

: protégez l’Arcadie. »
^

un auxIPe^uotr^^
exemple n’a pas fuffi aux rois, nous en devons encore

une leçon^ bien menter d’eux que de leur faire rendre, par

troD à^laind .
‘ dû perdre. Il n’eft L

bTen fi ''’i' ““r™ dû monde. Il le feroir

irrôyauTnalmûfoTl
^ vivre

,
pour infpirer le dégoût de

la mLarchie.
* iraineroit fa crapuleufe majefté fous les haillons de

Quel qoe fort fon fopplice , il n’y afliftera pas , cet enfant qui n’a encore
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qae fa aaiffance à expia. Une Nation n’eft pas cruelfe comme ou roi , comme
ce Louis XI qui enehaînoit les enfants d’Armagnac, en robe blanche , fbos

réchafaud de leur pere i & je demande qu a l’inftant même la Répnbliqn©

,

fe char^eaDi de fon éducation , lui faffe oublier les vices & les malhenrs de
ià oailïance.

liégiflateurs » hâtez-vous de prononcer une fentence qui eonfommera la

Révolution. L’agonie des rois ne doit pas être lente. Entendez-vous tous

les Peuples qui la fonneni ?^ün roi mort n’eft pas un homme de moins.

jT iE Suppléant du Procareur-général-fyndic entendu :

Le Directoire du Département arrête, que l’Opinion ci- deffes fera

inceflamment imprimée, envoyée aux Direétoires des Diftriâs, & tranfmife

par eux aux Municipalités de leurs arrondiffements rcfpeâifs.

Fait à Mâcon, en Direéioire , le 13 Décembre 17^2, l’an preader

de la République Françoife.

SiMONKOTj Secretaire-général.

A LYONi de rimprimeric d’AiMÉ VATAa.-D£LARocHf. 175^3.


